
   

 

 



 

Seront joints à cette déclaration :  

 une copie d'une pièce d'identité en cours de 

validité (recto-verso) 

 

 une photographie d'identité conforme aux 

spécifications de la norme ISO/IEC 19794-

5:2005 

 

 un certificat médical de non contre-indication à 

la pratique et à l'encadrement des activités 

physiques ou sportives datant de moins d'un 

an au jour du dépôt du dossier 

 

 une copie de chacun des diplômes, titres, 

certificats ainsi que, le cas échéant, les 

attestations de recyclage. 

 

 pour les titulaires d'une licence STAPS 

entraînement, l'annexe descriptive au diplôme 

devra être fournie 

 

Portail de déclaration 

des éducateurs sportifs 
https://eaps.sports.gouv.fr/ 

Annuaire national des 

éducateurs sportifs déclarés 
http://eapspublic.sports.gouv.fr/C

arteProRecherche/Recherche 
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